
 SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

DU PARC NATUREL REGIONAL OISE – PAYS DE FRANCE 

 

5e rencontre Cycle des entreprises de la filière bois locale 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 28 mars 2025 

 

Etaient présents :  

 

 

M James PASS Atelier d’architecture AAPACH 

Mme Maria CHRISTAKOUDI Atelier d’architecture AAPACH 

M Denis CARRARA Ebénisterie d’art, restauration de meubles 

M Yannick CHAMPAIN Atelier d’architecture Vivarchi 

M Henri DUPRIEZ  Scierie DUPRIEZ LEPINETTE 

M Corentin BOULANGER Chargé de mission développement économique, PNR Oise-Pays de 

France 

M Mikaël MARTIN Chargé de mission filière bois, PNR Oise-pays de France 

 

Etaient en visio-conférence :  

Mme Fanny CADORET Fibois Hauts-de-France, Chargée de mission structuration de la filière 

amont - première transformation 

Mme Louise CHABERT Bois de Chez Vous 

 

  



Un tour de présentation des entreprises présentes est effectué.   

Mme Fanny CADORET entame la présentation de la plateforme RESOBOIS. 

Resobois est une plateforme conçue par Bois de France et Fibois France dans le but de structurer et 

dynamiser la filière bois française. Elle vise à accompagner les maîtres d’ouvrage dès les premières 

phases de leurs projets, en facilitant l’identification des acteurs locaux et en favorisant l'utilisation du 

bois d’origine française. 

La plateforme permet d’accroître la visibilité des projets en cours ou à venir, tout en valorisant l’offre 

de produits disponibles par région ou département. Elle facilite les connexions entre les différents 

maillons de la chaîne – maîtres d’ouvrage, entreprises de mise en œuvre, fournisseurs – en offrant un 

espace collaboratif d’échange et de mise en relation. 

Resobois propose une navigation par typologie d’acteurs et nécessite la création d’un compte. Les 

porteurs de projet peuvent y publier leurs besoins, personnaliser leurs demandes et identifier les 

entreprises adaptées. Les professionnels de la mise en œuvre, quant à eux, y trouvent l’opportunité de 

gagner en visibilité, d’accéder à de nouveaux marchés et de se connecter à des fournisseurs. Les 

entreprises de première transformation peuvent également y référencer leur catalogue de produits. 

À noter : certaines informations transmises par Fibois à partir de leurs catalogues n’ont pas encore été 

validées par les entreprises elles-mêmes. Actuellement, 31 entreprises de première transformation 

sont référencées dans la région Hauts-de-France. 

M Mikaël MARTIN s’interroge sur la présence de certaines entreprises locales, telles que l’atelier 

Aapach ou la Scierie Dupriez, sur la plateforme Resobois.   

Mme Fanny CADORET lui répond qu’elle ne peut le confirmer à ce stade, tout en précisant que 

les entreprises doivent impérativement valider leur compte pour que celui-ci devienne visible sur la 

plateforme. 

M Mikaël MARTIN propose que le Parc naturel régional relaie l’information auprès des entreprises 

concernées.   

Mme Fanny CADORET indique que plusieurs actions de communication ont déjà été menées par 

Bois de France, notamment via des webinaires disponibles sur leur chaîne YouTube. D’autres sessions 

sont prévues, incluant des retours d’expérience d’entreprises utilisatrices de la plateforme. 

Elle ajoute qu’il est possible pour les entreprises d’y publier des photographies de leurs produits ainsi 

que les essences de bois utilisées. 

À ce jour, les profils de négociants, exploitants forestiers ou acteurs de l’achat-revente ne sont pas 

éligibles à la création d’un compte. Néanmoins, la plateforme demeure ouverte à toute entreprise 

souhaitant s’y inscrire, dans le respect des critères définis. 

Liens vers la plateforme Resobois :  

https://www.resobois.fr/  

Liens vers les webinaires de prise en main de Resobois : 

- Maîtrisez la plateforme : https://www.youtube.com/watch?v=R48GlFN1muU  

- Entreprises de fourniture et de mise en œuvre : 

https://www.youtube.com/watch?v=iozGdW46Mdg  

- Porteurs de projets (MOA / MOE) : https://www.youtube.com/watch?v=ppIObeEDGPo  

https://www.resobois.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=R48GlFN1muU
https://www.youtube.com/watch?v=iozGdW46Mdg
https://www.youtube.com/watch?v=ppIObeEDGPo


M Mikael MARTIN remercie Mme Fanny CADORET et propose de poursuivre à la 

présentation de l’entreprise Bois de Chez Vous par Mme Louise CHABERT.  

Mme Louise CHABERT présente l’activité de son entreprise, Bois de Chez Vous, qui œuvre à la 

valorisation du bois local en circuit court. L’entreprise s’adresse principalement aux artisans du nord 

de la France, en leur proposant un approvisionnement direct auprès des scieries régionales. Elle 

accompagne ses clients dans la connaissance des produits, le sourcing, et la relation client, tout en 

veillant à la qualité, à la traçabilité et à des conditions tarifaires justes. 

Elle exerce également une activité de commercialisation pour le compte de scieries partenaires, avec 

lesquelles elle a signé des contrats d’agent commercial. Elle contribue à valoriser des stocks de bois 

sur pied ou en bord de route — par exemple, un lot de douglas présentant des défauts visuels — en 

partenariat avec une scierie engagée dans l’insertion professionnelle. 

Mme CHABERT travaille aussi en lien avec des architectes et des maîtres d’ouvrage, les conseillant sur 

le choix des essences et produits français, en tenant compte des spécificités locales et des exigences 

environnementales. Elle assure un suivi rigoureux du sourcing tout au long du processus. 

Elle déplore le manque d’alternatives locales aux produits standards (comme les terrasses en bois 

exotique ou en pin traité) dans les circuits de distribution classiques. Elle défend activement l’idée que 

la ressource forestière française, abondante et de qualité, mérite d’être mieux valorisée auprès du 

grand public. 

La gamme de produits commercialisée est variée : bois brut (plots, avivés), bois de construction 

(charpente, ossature), ainsi que des produits finis prêts à poser (bardages, parquets, terrasses…). 

L’approvisionnement se fait aussi bien en région qu’auprès d’autres territoires forestiers comme la 

Normandie ou les Vosges. 

Elle collabore notamment avec un fournisseur actif entre les Hauts-de-France et la Normandie, 

spécialisé dans les résineux, qui propose différents types de bardages (standard, pré-grisé, autoclave). 

Dans une logique de réponse à la demande croissante des constructeurs bois, elle développe une offre 

spécifique en bois d’ossature. Pour cela, elle a noué des partenariats avec l’initiative Des Hommes et des 

Arbres ainsi qu’avec des scieries situées dans les Vosges et le Jura, toutes labellisées Bois de France et 

s’approvisionnant quasi exclusivement en bois français, notamment en épicéa. 

Par ailleurs, elle reçoit également des demandes de particuliers souhaitant valoriser leur bois. Elle 

travaille ainsi avec quelques fournisseurs régionaux spécialisés dans la transformation, notamment pour 

la fabrication de carrelets et de bois lamellé-collé. À noter également la nouvelle Scierie Forêt Vivante 

qui produit du bois thermochauffé. 

Enfin, le site internet de Bois de Chez Vous (https://boisdechezvous.fr/) présente une partie de l’offre. 

Toutefois, les informations disponibles ne sont pas toujours à jour. 

Moment d’échanges avec les entreprises :  

M Mikaël MARTIN revient sur une initiative évoquée lors de la 4ᵉ rencontre des entreprises de la 

filière bois, à savoir la possibilité, présentée par M Matthieu RUILLET, pour une commune forestière 

de fournir une scierie locale en lots de bois. En contrepartie, la scierie livre à la commune du bois local, 

prêt à l'emploi, facilitant ainsi la mise en œuvre de projets de construction bois en réduisant notamment 

les délais liés au séchage. 

M Yannick CHAMPAIN précise que ce type de démarche est envisageable à condition qu'une 

convention formelle lie la commune et la scierie. Il ajoute qu’un maître d’ouvrage peut également 

https://boisdechezvous.fr/


fournir du bois destiné à un projet précis, à condition d’être accompagné dans la sélection des arbres 

par un gestionnaire forestier, un scieur, voire un charpentier. 

M Mikaël MARTIN évoque le Continuum Numérique Collaboratif (CNC), un projet porté par le 

CRITT Bois. Cette initiative vise à mutualiser les outils et compétences de la filière bois autour d’une 

plateforme numérique sécurisée. Le CNC a pour ambition de favoriser la co-production dans les 

domaines de l’ameublement, de l’agencement et du design, grâce à la cartographie des savoir-faire 

locaux, au partage d’équipements, de données, et à une mise en relation dynamique entre les besoins 

et les ressources disponibles. Ce projet entend créer une véritable structure collaborative au service 

de la performance et de la diversification des entreprises du secteur.   

Site du projet CNC : https://reseau-cnc.fr/  

En conclusion, Monsieur Denis CARRARA propose de clôturer la prochaine rencontre par un 

moment convivial autour d’un repas. 

https://reseau-cnc.fr/

